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Commission "Police du commerce, établissements publics et tourisme"

Projet de loi sur la police du commerce (LPCom) 13.002

Amendement de la commission

Article 49a (nouveau) (ancien article 49, al. 4)
Note marginale : Mesures d'urgence

Lorsqu'elle constate l'exercice d'une activité sans l'autorisation requise ou une infraction grave à la présente loi,
la police peut procéder d'office à la fermeture des locaux ou à l'enlèvement d'installations (suppression de: liés)
et apposer les scellés; le service notifie une décision écrite dans les cinq jours.
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